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Convention d’inscription en formation régionale  

 

ENTRE :  

La Ligue Grand Est d’Aviron (LGEA) représentée par Mr Jean-Raymond PELTIER son président 

dont le siège social situé au 13 rue Jean Moulin 54510 TOMBLAINE. 

 

ET :  le Candidat 

NOM : ……………………………………………………………..   Prénom : …………………………………………………… 

Date de naissance : …………………………………………. 

 

ET : le Club : ………………………………………………………………………………………………………………………… 

Représenté par : ……………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

La Ligue Grand Est d’Aviron s’engage à : 

- Organiser les journées de formations, apporter et transmettre au candidat les 
contenus pédagogiques théoriques et pratiques nécessaires à l’obtention du diplôme 
et à assurer le suivi de formation nécessaire tout au long de la saison, par le biais de 
la coordonnatrice de formation : Charlotte Lamouche (06 52 98 08 66, 
charlotte.lamouche@ffaviron.fr)  

 

Le candidat s’engage à : 

- Faire les démarches nécessaires d’inscription,  

- Valider les pré requis demandés, 

- Être présent aux journées de formation en présentiel auxquelles il s’est inscrit, 

- Se rapprocher de son tuteur pour valider les séances pédagogiques nécessaires à la 
validation du diplôme,  

- Tenir informer la coordinatrice de formation de l’avancée de sa formation en club et 
renvoyer au plus tard le 30 juin 2026 la fiche séances validée par le tuteur.  
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Le club s’engage à : 

- Informer ses bénévoles du programme de formation régional existant, 

- Intégrer le bénévole en formation dans le projet sportif du club,  

- Assurer le suivi de formation du bénévole en proposant un tuteur responsable du 
candidat, qui validera avec lui la partie pédagogique de la formation.  

 

Coordonnées du tuteur choisi, à renseigner par le candidat ou le club : 

Nom : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………………. 

Numéro de licence : ………………………………………………………………………………………………………… 

Club : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Rôle au sein du club : ………………………………………………………………………………………………………. 

 

Depuis la rentrée de septembre 2025, les tuteurs sont à déclarer sur Exalto par les clubs en 
même temps que la déclaration des encadrants.  

Rapprochez-vous des élus du club pour connaitre les tuteurs présents dans votre club.  

 

En cas de non-respect de cette convention et de ces engagements, la Ligue Grand Est 
d’Aviron se réserve le droit de ne pas valider la formation.  

 

A :                                          Le : 

 

Signature du Candidat :                            Signature du Club :                       Signature de la LGEA : 

 

 


